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Le festival Estuaire d’en Rire a, une fois encore, 
rempli le Grenier à sel. De nombreux humoristes, 
Doully, Yann Marguet et bien d’autres, ont 
enchanté nos habitants.

Le forum des associations de 
Honfleur a réuni de (très) nombreux 
habitants dans la halle du stade 
Pinel ! Associations culturelles, 
sportives, à vocation sociale ou de 
mémoire ont été ravies de cette 
belle journée !

14
sept.

23
sept.

Les 21 et 22 septembre derniers, les Journées européennes du 
patrimoine ont résonné également à Honfleur. Le musée Eugène-Boudin 
inaugurait sa nouvelle exposition « Le legs Eugène Boudin, un héritage 
pour Honfleur », et de nombreuses structures (Lieutenance, Mora, Petit 
musée d’Alphonse Allais, Manoir du Désert, Ferme Saint-Siméon…) 
avaient ouvert leurs portes au public – venu nombreux !

La première édition 
de la semaine de 
la cohésion sociale 
s’est tenue à la 
Maison des familles 
(lire en page 4).

21
sept.

À l’issue du forum, 
les bénévoles des 
associations sportives 
qui avaient œuvré aux 
côtés de la municipalité 
lors du passage de 
la flamme olympique 
ont été reçus pour un 
petit pot de l’amitié 
aux côtés de Nicolas 
Pubreuil, adjoint au 
maire en charge des 
Affaires Scolaires et du 
Sport.

Michel Lamarre rend hommage a la memoire de :

Madame Martine Prévost

« C’est avec tristesse que nous avons pris connaissance du décès de Ma-
dame Martine Prévost, survenu le 26 juin dernier, à l’âge de 78 ans.

Martine Prévost est issue d’une famille honfleuraise. Ses parents Odette 
et Georges Prévost se sont établis à Honfleur au moment de la seconde 
guerre mondiale. Monsieur Georges Prévost était Inspecteur Central des 
Impôts. Il a exercé ses fonctions à Honfleur, à son domicile, rue Saint-Léo-
nard, puis à Trouville. 

Monsieur et Madame Prévost ont résidé à Honfleur jusqu’à leur décès et 
avaient fait construire une maison Côte Vassal où Martine a habité au mo-
ment de sa retraite et jusqu’à son décès.

Martine Prévost est née à Pont-L’Evêque, mais a habité juste après sa nais-
sance à Honfleur. Elle a fait sa scolarité à Honfleur, puis à Lisieux, avant 
d’entreprendre des études de professeur d’éducation physique à l’IREPS 
de Caen où elle a obtenu le CAPES. Elle était Maître-Nageur Sauveteur 
l’été à la piscine de Lisieux, Deauville, Trouville. Elle était passionnée par 

l’enseignement et a notamment appris à nager à des aveugles et à des enfants ayant très peur de l’eau, avec des 
méthodes novatrices. Elle était également une excellente cavalière et une skieuse passionnée.

Elle a exercé comme professeur d’éducation au lycée Gambier où elle a créé une classe sport-étude en équitation. 
Elle a été professeur d’Education Physique et Sportive au collège Arc-de-Meyran à Aix-en-Provence, puis sou-
haitant évoluer vers des postes de direction, elle a été nommée principale du collège Rollon de Gournay-en-Bray 
jusqu’en 1990. Ensuite, elle a pris la direction du collège Marie-Curie de Bernay et la direction des collèges, lycée 
et lycée professionnel de Honfleur avant de se consacrer exclusivement au lycée Albert-Sorel, une fois que les 
entités ont été séparées.

À Gournay-en-Bray, Martine Prévost a été adjointe au Maire, avec notamment la mise en place d’un jumelage avec 
Remshalden en Allemagne.

À Honfleur, elle a été conseillère municipale de 2008 à 2014, et a participé activement aux échanges avec notre 
commune jumelle de Sandwich. 

Une fois à la retraite, elle s’est beaucoup consacrée à son petit-fils Amaury né le 8 septembre 2004 et aux Restos 
du Cœur, dont elle fut la présidente honfleuraise, succédant à Thérèse Zerbib, avant de prendre la direction dépar-
tementale des Restos du Cœur. Elle s’est énormément investie dans ces actions tant l’aide aux démunis lui tenait 
à cœur.

Martine Prévost nous laisse l’image d’une femme exemplaire, engagée au service des autres, et notamment des 
plus faibles et des personnes dans le besoin. Elle développait un sens humain remarquable et très rare. Son pas-
sage sur la terre aura été la chance de beaucoup de celles et de ceux qui l’ont rencontrée sur leur chemin et qu’elle 
a aidés.

Nous adressons à son fils Franck, à son petit-fils Amaury, à sa famille et à ses amis, nos très sincères condoléances 
et les assurons de notre amicale sympathie. »

hommages

7
sept.

7
sept.
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Madame Simonne LETERREUX

«  Chacune et chacun d’entre nous se souvient du couple que formaient 
Simonne Leterreux et son mari Gervais, peintre bien connu des Honfleurais, 
qui avait eu l’honneur d’être l’élève de Henri de Saint-Delis.

Simonne est décédée ce mercredi 14 août 2024, à l’âge de 90 ans – qu’elle 
avait fêtés le 2 mai dernier. Elle préservait avec beaucoup de passion la 
mémoire de son mari. Elle connaissait tous ses tableaux. Elle se souvenait 
quand et comment il les avait peints, dans quel contexte, dans quel endroit. 
Elle était fière de son mari, du peintre, de l’artiste qu’il était, mais également 
et tout simplement fière de l’homme qu’il était. 

C’était toujours un plaisir de rencontrer Simonne, de discuter avec elle. On 
l’aurait écoutée des heures nous parler de son Honfleur, de son mari, de 
la peinture et de sa famille. Simonne est restée toute sa vie attachée à 
Gervais. Ils formaient tous les deux un couple uni, se soutenant l’un, l’autre. 
Simonne était énergique, dynamique et elle était attachée à sa ville de 
Honfleur et à sa maison de la Sente aux Lâdres où elle avait tant de sou-
venirs familiaux.

Nous adressons à ses enfants, à ses petits-enfants, à sa famille et à ses 
amis, nos sincères condoléances et les assurons de notre profonde et ami-
cale sympathie. »

hommages

Monsieur Hubert COURSEAUX
« C’est avec une grande tristesse que j’ai appris la disparition de Hubert 
Courseaux. Nous nous connaissions depuis 23 ans, et nous siégions 
ensemble au Département. Nous étions dans la même commission lorsqu’il 
était président de la commission "Ruralité". C’était un élu du Pays d’Auge, 
avec toute la symbolique de ce territoire rural attaché à ses traditions, à 
son patrimoine et à ses habitants.
Je me souviens de lui quand il est arrivé au Département, enthousiaste, 
passionné, heureux de défendre son territoire au cœur du Pays d’Auge, 
profondément attaché au service public et à un aménagement réfléchi du 
territoire. 
Hubert a toujours su défendre ses dossiers et les nôtres, car il siégeait 
dans plusieurs structures. Nous avons beaucoup travaillé ensemble. Il a 
aidé, au sein de sa commission départementale de la ruralité, beaucoup de 
Communautés de communes, dont la nôtre.
En dehors du travail, nous étions devenus amis. Hubert avait un humour 
extraordinaire et une fidélité en amitié. Il s’est battu contre la maladie, 
entouré de sa femme, de ses enfants et de sa famille auxquels il était très 

attaché. Il a été d’un courage exceptionnel. Pour avoir discuté avec lui il y a quelque temps, j’étais persuadé qu’il 
gagnerait cette bataille contre la maladie, et qu’il continuerait de vivre. J’étais persuadé de le revoir un jour au 
Conseil Départemental. Malheureusement, ce ne sera pas le cas, mais nous ne l’oublierons pas, car il a été un grand 
défenseur du Pays d’Auge. Je voulais lui rendre cet hommage pour tout ce qu’il a fait, et également parce que c’était 
un ami que je connaissais depuis plus de 20 ans. »

Monsieur Pierre PRENTOUT

« C’est avec une profonde tristesse et beaucoup d’émotion que nous avons 
appris le décès, le 5 juillet dernier, de Pierre Prentout, très connu des Hon-
fleurais, des Gonnevillais et des habitants de notre canton.

Pierre Prentout est né le 8 juillet 1939 à Gonneville-sur-Honfleur, où il a 
passé son enfance et son adolescence.

Il a commencé sa carrière professionnelle à la Poste de Honfleur, en assu-
rant la distribution des télégrammes et en faisant le ménage. Il était sur-
nommé "PP" par ses collègues. 

Il a effectué sa première tournée de facteur en 1966 dans le quartier 
Saint-Léonard, puis pendant de longs mois, dans le quartier Sainte-Cathe-
rine, notamment dans la rue du Dauphin.

En 1968, ayant été titularisé, il est parti pendant une année à Paris, dans 
le 17e arrondissement en tant que facteur dans un quartier complètement 
différent de ce qu’il avait connu à Honfleur…

Puis il est revenu dans notre ville en 1969, et s’est vu attribuer la tournée 
n° 5 qui comprenait Vasouy, la Côte de Grâce, les Moulineaux, les Varêts, 
les Monts et le bourg de Gonneville-sur-Honfleur. Puis sa tournée a évolué 
avec le quartier du Buquet, le lycée et le LEP. Et ensuite il a desservi Gonne-
ville jusqu’à sa retraite le 8 juillet 1994.

Une fois en retraite, Pierre a consacré une grande partie de son temps à la 
paroisse, en premier lieu à l’église de Gonneville-sur-Honfleur. 

Il animait également les célébrations dans les autres églises de la paroisse, 
où sa voix était appréciée, et après une formation, il a assuré les célébra-
tions des funérailles qu’il préparait avec les familles, où il était également 
fort apprécié grâce à son écoute, à son attention aux personnes qu’il ren-
contrait et qu’il savait comprendre et réconforter. C’était un homme "à la foi 
chevillée au corps", foi qu’il savait concrétiser en actes au quotidien. 

Son attention à son épouse malade était remarquable, et parallèlement, 
depuis de longs mois, il se battait contre la maladie qui l’a emporté quelques 
jours avant son 85e anniversaire.
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Majorité municipale

La saison se termine. Le travail a repris depuis plusieurs semaines pour bon nombre d’entre nous.

En regardant légèrement en arrière, on peut constater que l’exposition En compagnie d’Eugène Boudin, entre Côte 
de Grâce et Côte Fleurie, à l’aube de l’impressionnisme, au musée Boudin, a connu un véritable succès. Nous avons 
pu ainsi développer nos relations avec le musée d’Orsay, en rencontrant notamment les deux conservatrices qui 
nous ont remerciés pour le prêt des pastels de Boudin et d’une peinture de Cals qu’elles ont accroché dans une 
salle à Orsay pour l’exposition Paris 1874. Et, dans le cadre du 200e anniversaire de la naissance de Boudin, une 
magnifique exposition Le legs Eugène Boudin, un héritage pour Honfleur se tient dans notre musée et ce jusqu’au 
5 janvier 2025.

À Honfleur, la saison a été dynamique, et nos services, entretien, propreté, police municipale, fêtes et manifestations, 
ont été sur le pont chaque jour pour garder la ville propre, maintenir l’ordre, assurer la circulation, créer et animer 
différents temps forts dans le cadre culturel. Nous pensons notamment à nos musées qui créent les conditions 
nécessaires à un développement économique et à la création de nombreux emplois. Et contrairement aux 
apparences, tout cela nécessite un travail continu qu’il ne faut jamais arrêter.

Prochainement, des travaux de remise en état de plusieurs de nos rues seront entrepris : rue Boulanger, rue Villey, 
trottoirs de la rue Bourdet, réfection de la rue Charrière-Saint-Léonard… Nous avons également lancé les diagnostics 
pour restaurer à l’identique notre chapelle de Grâce, et autour de ces travaux, nous lancerons une souscription 
pour obtenir du mécénat. Ainsi toutes celles et tous ceux qui le souhaitent pourront nous aider à restaurer notre 
chapelle, à lui redonner toute son authenticité et son charme. Nous savons combien, nous Honfleurais, nous y 
sommes attachés et combien nous l’aimons. Des travaux importants sont également lancés dans l’église Saint-
Léonard, après l’église Sainte-Catherine. Comme vous le voyez, le travail pour continuer de protéger et de développer 
Honfleur et ses monuments ne manque pas.

Opposition

Services publics, la grande braderie des profits locaux.

La constante augmentation de la délégation des services publics au secteur privé interroge. Le secteur privé 
recherche le profit qui apparait dans les bilans des services délégués (parkings, distribution de l’eau, restauration, 
transports, gestion énergétique...) De plus le service rendu n’est pas toujours facile à contrôler. Il convient cependant 
de reconnaître que la spécificité technique de certains secteurs exige des compétences non toujours disponibles 
localement. Dans le même temps les services publics de proximité désertent notre espace laissant de plus en plus 
de citoyens face à la complexité du monde malgré la bonne volonté des agents de « France Services ». Tous les 
services n’ont pas la même importance mais il en est qu’il convient de préserver voire d’augmenter (aide à domicile, 
garderie, sécurité, santé, guichets divers...) Les récents scandales dans les EHPAD et les crèches privées doivent 
nous inciter à un contrôle des délégations voire à une récupération des services sensibles. La paupérisation de 
l’action publique est liée au manque de financement qui limite les initiatives locales et conduit en dernier recours, 
à augmenter les impôts. On parvient aisément à la conclusion qu’une partie des profits générés par les services 
externalisés pourrait être récupérée et combler ce manque. Cette conclusion peut paraître simpliste car elle est 
difficile à mettre en œuvre, il convient d’expertiser, de choisir les cibles pour commencer à gérer une partie des 
prestations « externalisées », de recruter les personnes ressources si nécessaire. Il nous appartient de sortir des 
sentiers balisés par des pratiques faciles devenues habituelles. Le choix de ne plus abandonner la maitrise publique 
dans certains domaines peut et devrait être au cœur de notre action. Nous devons rechercher localement, par 
nous-même, autant que faire se peut, les financements qui nous font défaut. Aujourd’hui la décision de déléguer 
la gestion du futur centre nautique qui sera équipé d’un espace « bien-être », prévu comme très rentable, pose la 
question du toujours laisser mal faire.

 NAISSANCES

Ils ont rejoint la famille 
honfleuraise

JUIN 2024
11	 Elya BAH PHILIPPE
11	 Malo FOUCU
23	 Nayhan PAYARD LESELLIER
26	 Talya AMBROISE-ADELAIDE
29	 Aissate BA

JUILLET 2024
08	 Rayan VASSAL
11	 Naëlle MARQUE
14	 Jérémie LAVILLAUGOUET FONTAINE
24	 Nolann PIEDFORT

AOÛT 2024
07	 Oscar PERROT
13	 Ranim BEN TAHER

SEPTEMBRE 2024
11	 Jade LEFEBVRE

 MARIAGES

Ils se sont dit « OUI »

JUIN 2024
08	 Eric NAVENANT et Michèle PIZZORNI
08	 Maxime AVRIL et Amélie HOUCHU
22	 Gaël PAUGER et Océane ROBIN
29	 Mathieu RICHARD et Florine MBANG
29	 Guillaume BOTTIER et Tiphaine PILLET

JUILLET 2024
06	 Goeffrey CANTELE et Sarah CHAHTA 
	 HERY
13	 Thierry MOLLAT et Patricia LECÈNE
20	 Adrien DUPUIS et Piera GONZALEZ 
	 FORTTE
20	 Olivier GOISET et Marie PARBHOO

AOÛT 2024
03	 Pierre-Florentin PICHARD et Isabelle 
	 PIZZALA
05	 Jean-Pierre DELAUME et Emmanuel  
	 DESMIER
24	 Gérard GRANDSART et Annabelle  
	 FÉROYARD

SEPTEMBRE 2024
07	 Sofiane CHAHOU et Mya PUAUD
07	 Sébastien QUAGLIOZZI et Agnès  
	 BROUCK
14	 Jean-François DELAMOTTE et Viviane  
	 LEGARD
14 	 Stéphane LARANJEIRA et Chrystelle  
	 DE CRESCENZO

 DECES

Ils nous ont quittés

JUIN 2024
01	 Thierry LEFEBVRE, sans emploi, 62 ans
07	 Bernard FILLIAU, retraité, 90 ans
07	 Jacqueline ROULLAND veuve KACZKA,  
	 retraitée, 92 ans
08	 Pascal GROS, retraité, 66 ans

11	 Sylvie DUPONT épouse JULIEN, 
	 agent territorial, 63 ans
17	 Madeleine SANDRET divorcée 
	 CHEVALIER, retraitée, 86 ans
21	 Réjane NICOLLE, retraité, 72 ans
24	 Pascal GUÉRARD, ouvrier, 60 ans
26	 Martine PRÉVOST divorcée PERSON,  
	 retraitée, 79 ans
27	 Jean-Claude BLANCHETIÈRE, retraité,  
	 77 ans

JUILLET 2024
15	 Marc LECOMTE, retraité, 79 ans
20	 Xander RIGGS, étudiant, 21 ans
30	 Régine HEUZEY divorcée RUAULT,  
	 retraitée, 74 ans

AOÛT 2024
07	 Noémie ALPHONSE, agent d’entretien,  
	 26 ans
08	 Yvette CARPENTIER veuve DOMIN,  
	 retraitée, 78 ans
11	 Ginette DENIS veuve HAQUET,
	 retraitée, 94 ans
15	 Michel LECOURT, retraité, 69 ans
16	 Jim CUENIN, cavalier, 30 ans
28	 Jean HÉMERY, retraité, 92 ans
31	 Jean-Pierre GRANDAY, paysagiste, 
	 65 ans

SEPTEMBRE 2024
07	 Maryline DESNOS divorcée RADENAC,  
	 sans profession, 53 ans

Recensement de la population 
Enquête de recensement de 2025

Du 16 janvier au 15 février prochain aura lieu le prochain recensement de la population. Organisé et contrôlé 
par l’INSEE, il est préparé et réalisé par les communes.

Le recensement permet de mieux comprendre l’évolution de notre pays, de notre commune. Il détermine la popula-
tion légale de notre commune mais décrit également les caractéristiques de la population et des logements.

La connaissance précise de la population permet d’ajuster l’action publique aux besoins des habitants  : équipe-
ments collectifs (écoles, maison de retraite), de programmer la rénovation des quartiers et de définir les moyens 
de transports.

Chacun d’entre nous est concerné. Toutes les personnes vivant habituellement en France quelle que soit leur 
nationalité sont recensées.

Le recensement de la population est encadré par la loi n° 2002-276 du 27 juillet 2002. Les informations recueillies 
ne donnent lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Seules les personnes habilitées et tenues au secret pro-
fessionnel peuvent accéder aux réponses. Toutes les statistiques produites sont anonymisées.

Vous souhaitez participer à la prochaine enquête de recensement de la population du 16 janvier au 15 fé-
vrier 2025 en tant qu’agent recenseur, envoyez votre Curriculum Vitae et votre lettre de motivation à 
Pierre JAN, coordonnateur communal, à l’adresse mail suivante : archives@ville-honfleur.fr



Le legs
Eugène Boudin

Un héritage pour Honfleur

du 21 septembre 2024 
au 5 janvier 2025

Musée Eugène-Boudin 
Honfleur
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